
Projet de création d’un Tiers-Lieu à Lezennes
Appel à Manifestation d’Intérêt de janvier à février 2022

Vous avez un projet, une initiative, une idée d’activité ou de service 
à Lezennes ? 
Cet appel vous concerne, candidatez !
La commune de Lezennes s’est engagée à impulser la création d’un Tiers-lieu sur son territoire. Une démarche 
d’échanges avec des lezennois-es et les membres du collectif « Tisseurs d’OZ » menée en 2021, a permis de 
dresser les contours du projet et de mobiliser un premier cercle d’habitants et de partenaires potentiels.

La ville invite aujourd’hui les lezennoises, les lezennois et tout autre citoyen ou structure volontaire à présenter 
leur projet, leurs initiatives et leurs envies qui pourraient voir le jour au sein de ce futur Tiers-lieu.

Vous avez un projet d’activité économique ?
Vous avez besoin d’un local pour développer une activité professionnelle ou personnelle ?
Vous avez envie de vous engager dans un projet citoyen, solidaire, associatif ?

Ecrivez-nous avant le 20 février 2022 !

C’est quoi un Tiers-Lieu ?
C’est un espace hybride, ouvert qui, par les activités qu’il propose, devient un lieu d’échanges et de rencontres 
inédit. Il peut être à la fois commerce de proximité (complémentaire des commerces existants), espace de 
travail et lieu de partage, de coopération, de création et de détente.

Le tiers-lieu est un moyen concret de dynamiser une commune ou un bassin de vie : il contribue à tisser de 
nouveaux liens, à développer de nouveaux services de proximité, à redynamiser l’économie locale, à favoriser 
le développement durable et l’engagement de chacun.

Il s’appuie sur une gouvernance partagée avec les utilisateurs et porte des valeurs fortes telles que l’agilité, la 
résilience, l’ouverture et l’accessibilité à tous, la mutualisation de ressources, le partage, la solidarité…

Ce qui fait la spécificité d’un tiers-lieu, c’est la communauté d’usagers qui la compose et les services qui y sont 
proposés (responsables socialement et respectueuses de l’environnement).

 À vous maintenant de passer du concept au réel et créons ensemble un tiers-lieu lezennois adapté aux besoins 
de sa population et en cohérence avec les activités existantes !

Intéressé-e-s ?
Cet appel à manifestation d’intérêt est ouvert à toutes et tous : Citoyen-ne, collectif, association, commerçant-e, 
entreprise…

Présentez-nous vos envies, vos propositions/suggestions, en quelques lignes ou en quelques pages en précisant 
vos coordonnées (Nom, Prénom, Email, Tél…) à : mairie@lezennes.com ou en version papier à la Mairie.

Les candidat-e-s ayant manifesté leur intérêt seront recontacté-e-s après étude de l’ensemble des propositions 
en vue d’organiser la coordination des initiatives réalisables et envisager ensemble le choix d’un site et les 
travaux et aménagements à réaliser (intérieur et extérieur).

Vous souhaitez avoir des détails sur la démarche ou venir échanger avant de candidater, vous pouvez nous 
contacter : devdurable@lezennes.com ou par téléphone 03.20.91.59.01
Toutes les candidatures seront étudiées et une réponse personnalisée y sera apportée.
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Activités et services du futur Tiers-Lieu (liste non exhaustive, ni 
définitive) :
La ville de Lezennes a déjà organisé deux réunions publiques le 20 mai et le 10 juin 2021 où ont été exprimé le 
besoin de développer plusieurs activités. 

Le présent appel vise à encourager d’autres porteurs de projet à se positionner. Chacun-e peut proposer une 
idée, une envie, une initiative qu’il souhaite intégrer à ce tiers-lieu.

Activités envisagées, envisageables :

Un espace de travail partagé :
Proposant du coworking ou des ateliers partagés pour les indépendants, artisans ou artistes 
qui souhaiteraient mutualiser leurs outils de travail. Il pourrait également permettre de 
préfigurer une activité professionnelle.

Du-des commerce-s de proximité :
• Un espace/boutique éphémère.
• Une épicerie proposant des produits frais, bio et locaux (avec un dépôt des fermes des 

alentours).
• Toute autre activité commerciale complémentaire de ce qui est déjà proposé à Lezennes.

D’autres fonctions ou activités, ponctuelles ou régulières, 
participantes de la vie de la commune :

 • Un espace de partage et de rencontre avec des animations éducatives, culturelles ou sociales : des 

gouters après l’école et aide aux devoirs, des cafés philo, des conférences (parentalité, zéro déchet…), des 

lectures, des rencontres avec des auteurs, des projections (ciné – débat), des expositions, des soirées jeux 

de société, jeux vidéo ou sports, des vide-dressings, de la couture…

 • Un atelier de fabrication, (Fablab).

 • Un café-atelier-espace de médiation numérique.

 • Un espace de travail polyvalent dédié à la formation, à l’événementiel…

 • Un espace de troc de services avec repair’café, outilthèque, réparations diverses…

 • Un espace santé, nutrition / détente avec des ateliers cuisine, des activités autour de l’alimentation et 

du bien-être. 

 • Des espaces extérieurs végétalisés pour : créer un jardin partagé, apprendre à cultiver (permaculture), 

planter des arbres fruitiers, composter…

Bref, un lieu de vie et de convivialité, intergénérationnel et ouvert à toutes et tous. Les associations pourront 
être co-porteuses ou utilisatrices du lieu et ainsi proposer des activités, des animations ou y organiser des 
événements.

Ce projet est impulsé par la commune de Lezennes et accompagné par la Métropole Européenne de Lille.
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